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Définition
Cause objective d’irresponsabilité pénale qui, sous certaines conditions, retire à un acte son caractère d’infraction pénale
dès lors qu’il est commis en réponse à une atteinte injustifiée.

Texte :
C. pén., art. 122-5 et 122-6

Décisions fondamentales :
Crim. 16 févr. 1967
Crim. 15 sept. 1864
Crim. 21 nov. 1961
Crim. 16 févr. 1959
Crim. 5 janv. 1821
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1. Conditions tenant à l’agression

1.1 Objet de l’agression

L’objet de l’agression peut en premier lieu être une personne : celle qui se défend ou autrui. Mais le code pénal a également
prévu, entérinant en cela la jurisprudence antérieure, que l’objet de l’agression puisse être un bien.

1.2 Nature de l’agression

L’agression peut constituer un crime, un délit, voire une contravention (sauf si l’attaque est dirigée contre un bien). Le danger
peut être physique ou moral. En toute hypothèse, l’agression doit être réelle (et non seulement putative). L’individu qui se
prévaut de la légitime défense doit avoir pu raisonnablement croire à l’existence d’un danger, situation qui nécessite de pouvoir
établir des signes objectifs (gestes, paroles…) de ce péril. Enfin, l’agression doit être injuste, c’est-à-dire dénuée de tout
fondement juridique.

1.3 Moment de l’agression

L’agression doit être actuelle (voire imminente si elle concerne une personne). En effet, agression et réaction doivent se réaliser
dans un même temps, être concomitantes. Ce critère d’actualité est lié à celui de la nécessité de la défense ; la légitime défense
n’est en effet autorisée que pour repousser un mal présent car c’est alors seulement qu’elle devient nécessaire.

2. Conditions légitimant la défense



2.1 Nécessité de la défense

L’acte de défense doit constituer l’unique solution pour se soustraire au danger. La riposte à l’agression, actuelle, voire
imminente, doit être absolument nécessaire et n’intervenir ni avant (agression putative) ni après (vengeance).
À noter que la loi no 2016-731 du 3 juin 2016 avait introduit au code pénal une nouvelle cause objective d’irresponsabilité pénale
qui se rapproche en certains points de la légitime défense. Le nouvel article 122-4-1 ainsi créé disposait en effet que « N’est pas
pénalement responsable le fonctionnaire de la police nationale, le militaire de la gendarmerie nationale, le militaire déployé sur
le territoire national dans le cadre des réquisitions prévues à l’article L. 1321-1 du code de la défense ou l’agent des douanes
qui fait un usage absolument nécessaire et strictement proportionné de son arme dans le but exclusif d’empêcher la réitération,
dans un temps rapproché, d’un ou plusieurs meurtres ou tentatives de meurtre venant d’être commis, lorsque l’agent a des
raisons réelles et objectives d’estimer que cette réitération est probable au regard des informations dont il dispose au moment
où il fait usage de son arme ». Ces dispositions ont été abrogées par la loi n°2017-258 du 28 février 2017 relative à la sécurité
publique et intégrées au Code de la sécurité intérieure (art. L. 435-1).

2.2 Proportionnalité de la défense

L’acte de riposte doit être en proportion avec la gravité de l’acte d’agression. Il appartient aux juges du fond d’apprécier cette
proportionnalité en raisonnant in concreto, en se plaçant dans la peau d’un individu moyen. Pour la défense des biens,
l’homicide volontaire est au surplus expressément exclu par l’article 122-5.

2.3 Une infraction pénale volontaire

La légitime défense est inconciliable avec le caractère involontaire de l’infraction et ne peut être retenue quand l’individu
agressé a commis une infraction involontaire (Crim. 16 févr. 1967).

3. Preuve de la légitime défense

Comme pour tout fait justificatif, la Cour de cassation considère que c’est à celui qui invoque l’état de légitime défense d’en
rapporter la preuve. Le législateur a néanmoins instauré, à l’article 122-6 du code pénal, une présomption de légitime défense
dans deux hypothèses, particulièrement graves et injustes : lorsqu’il s’agit de repousser, de nuit, l’entrée d’un individu par
effraction, violence ou ruse dans un lieu habité, ou lorsqu’il s’agit de se défendre contre les auteurs de vols ou de pillages
exécutés avec violence. La victime est alors affranchie de la charge de la preuve. Mais, s’agissant d’une présomption simple,
d’une règle de forme et non de fond, la preuve contraire pourra toujours être rapportée, par exemple s’il n’y a pas eu nécessité
ou proportionnalité de la riposte.

4. Effets

Comme tout fait justificatif, la légitime défense opère in rem. Elle profite ainsi à tous les participants : auteur, coauteur,
complice ne pourront se voir sanctionner pénalement.
Par ailleurs, la légitime défense établie oppose une fin de non-recevoir à toute action civile en dommages-intérêts.

Fiches associées :
Commandement de l’autorité légitime
Erreur de droit (Pénal)
État de nécessité
Mineurs délinquants
Ordre de la loi
Responsabilité pénale
Trouble mental (Droit pénal)
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